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Présidente : Françoise BATUT
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L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER ET PASSAGE DE LA COMPTABILITÉ M14 À
LA COMPTABILITÉ M57

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le référentiel M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus récente, mise à jour par la
DGCL et la DGFiP, en concertation étroite avec les associations d'élus et les acteurs locaux. Il
permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées, appelées à gérer
des compétences relevant de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional,
tout  en conservant  certains  principes  budgétaires  applicables  aux référentiels  M14,  M52 et
M71. Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c’est la seule
instruction  intégrant,  depuis  2018,  les  dernières  dispositions  normatives  examinées  par  le
Conseil  de  normalisation  des  comptes  publics  (CNoCP).  Ces  travaux  d’intégration  annuels
permettent de poursuivre le mouvement de convergence vers les règles des entreprises, sauf
spécificités de l’action publique.

Le passage à l’instruction M57 est un préalable indispensable pour les collectivités visant la
certification de leurs comptes.

Il  est  posé  comme  objectif  que  l’ensemble  des  collectivités  concernées,  ainsi  que  leurs
établissements publics locaux, aient adopté la nomenclature M57 d’ici le 1er janvier 2024.



Le budget du Centre Communal d’Action Sociale est actuellement présenté sur les bases de la
nomenclature M14, norme correspondant aux communes.

Les obligations comptables incombant aux CCAS sont celles applicables à la commune ou au
groupement de rattachement. La commune de GIVORS a adopté le plan comptable M57 au 1er
janvier 2022 mais, à la suite d’une situation complexe, la DGFIP a accordé un délai au CCAS
pour le passage de la M57. La date de passage a été repoussée au 1er janvier 2023. 

Les  principales  nouveautés  induites  par  le  passage  à  la  norme  comptable  M57  sont  les
suivantes: 

- Production de nouveaux états financiers (bilan, compte de résultat);

- Une nomenclature par nature plus développée ;

- Une nomenclature par fonction modifiée ;

- Des  évolutions  de  traitement  des  amortissements  et  autres  suivis  comptables
spécialisés;

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
en particulier son article 106.III,

Vu le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015,

Considérant  que  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  GIVORS  remplit  les  conditions
préalables permettant d’opter pour la nomenclature M57,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER  la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier
2023 ;



• DE  PRÉCISER  que  le  CCAS  de  GIVORS  retient  la  nomenclature  fonctionnelle  de
l’instruction M57;

• D’INDIQUER  que le CCAS opte pour un plan de compte M57 développé comme la
commune à laquelle il est rattaché ;

• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  toutes  les
procédures nécessaires à ce changement de nomenclature budgétaire et comptable et à
signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.










